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A. Introduction 
1. Titre : Soumission ou modification d’un échange d’énergie pour la fiabilité 

2. Numéro : INT-010-2.1 

3. Objet : Encadrer les mesures de fiabilité nécessaire aux échanges confirmés ou 
aux échanges mis en œuvre 

4. Applicabilité : 

4.1. Responsable de l’équilibrage 

5. Date d’entrée en vigueur : 

Le premier jour du premier trimestre civil à survenir six mois après la date d’une 
approbation de cette norme par un organisme gouvernemental approprié, ou selon les 
exigences applicables à un territoire où l’entrée en vigueur d’une norme nécessite 
l’approbation par un organisme gouvernemental approprié. Si l’approbation par 
l’organisme gouvernemental approprié n’est pas nécessaire, la norme entre en vigueur le 
premier jour du premier trimestre civil à survenir six mois après la date d’adoption de 
cette norme par le conseil d’administration de la NERC, ou selon les exigences 
applicables au territoire en question. 

6. Contexte : 

La présente norme a été révisée dans le cadre du Projet 2008-12 sur la coordination des 
normes sur les échanges d’énergie. 

• L’exigence E1 est modifiée pour remplacer le terme « demande d’échange 
convenu » par le terme correct « demande d’échange ». Un texte de justification a 
été rédigé pour clarifier l’expression « entente de partage d’énergie » dans cette 
exigence. 

• Les exigences E2 et E3 sont été modifiées afin de transférer l’obligation de 
conformité du coordonnateur de la fiabilité au responsable de l’équilibrage 
consommateur. 

B. Exigences et mesures 

E1. Le responsable de l’équilibrage qui fait face à une perte de ressources faisant l’objet 
d’une entente de partage d’énergie ou autre besoin en matière de fiabilité faisant l’objet 
d’une entente de partage d’énergie doit veiller à ce que soit soumise une demande 
d’échange débutant au maximum 60 minutes après la perte de ressources. Si le recours à 
l’entente de partage d’énergie ne dépasse pas 60 minutes après la perte de ressources, 
une demande d’échange n’est pas requise. [Facteur de risque de la non-conformité 
(VRF) : faible] [Horizon : exploitation en temps réel] 

M1. Le responsable de l’équilibrage qui a recours à son entente de partage d’énergie 
pendant plus de 60 minutes doit avoir des pièces justificatives horodatées (par exemple 
une demande d’échange, des journaux électroniques ou autre pièce justificative 
similaire) attestant qu’il a soumis une demande d’échange conformément à 
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l’exigence E1. (E1) 

E2. Chaque responsable de l’équilibrage consommateur doit, si un coordonnateur de la 
fiabilité demande la modification d’un échange confirmé ou d’un échange mis en œuvre 
pour des raisons de fiabilité immédiates ou préventives, veiller à ce que soit soumis 
un échange convenu d’ajustement de fiabilité correspondant dans les 60 minutes suivant 
le début de la modification en question. [Facteur de risque de la non-conformité 
(VRF) : faible] [Horizon : exploitation en temps réel] 

M2. Le responsable de l’équilibrage consommateur doit avoir des pièces justificatives 
horodatées (par exemple des journaux électroniques ou autre pièce justificative 
similaire) attestant qu’un échange convenu d’ajustement de fiabilité a été soumis au 
maximum 60 minutes après le début d’une modification d’un échange confirmé ou 
d’un échange mis en œuvre demandée par un coordonnateur de la fiabilité pour des 
raisons de fiabilité immédiates ou préventives. (E2) 

E3. Chaque responsable de l’équilibrage consommateur doit, si un coordonnateur de la 
fiabilité demande le dépôt d’un programme d’échange pour des raisons de fiabilité 
immédiates ou préventives, veiller à ce que soit soumise une demande d’échange 
correspondante dans les 60 minutes suivant le début du programme d’échange en 
question. [Facteur de risque de la non-conformité (VRF) : faible] [Horizon : 
exploitation en temps réel] 

M3. Le responsable de l’équilibrage consommateur doit détenir des pièces justificatives 
horodatées (par exemple des journaux électroniques ou autre pièce justificative 
similaire) attestant qu’une demande d’échange concordante a été soumise au maximum 
60 minutes après le début de tout programme d’échange déposé à la demande 
d’un coordonnateur de la fiabilité pour des raisons de fiabilité immédiate ou préventive. 
(E3) 

 
C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 
1.1. Responsable des mesures pour assurer la confomité 

Entité régionale 

1.2. Conservation des pièces justificatives 
Le responsable de l’équilibrage doit conserver les données ou les pièces 
justificatives attestant sa conformité selon les modalités indiquées ci-après, à 
moins que son responsable des mesures pour assurer la conformité lui demande, 
dans le cadre d’une enquête, de conserver certaines pièces justificatives plus 
longtemps. Dans les cas où la période de conservation indiquée est plus courte que 
le temps écoulé depuis le dernier audit, le responsable des mesures pour assurer 
la conformité peut demander à l’entité de fournir d’autres pièces justificatives 
attestant sa conformité pendant la période complète écoulée depuis le dernier 
audit.  
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- Le responsable de l’équilibrage doit conserver des pièces justificatives de 
conformité aux exigences E1, E2 et E3 pendant les trois mois civils les 
plus récents, plus le mois courant. 

 

- Si un responsable de l’équilibrage est jugé non conforme, il doit conserver 
l’information relative à cette non-conformité jusqu’à ce qu’il soit jugé 
conforme. 

Le responsable des mesures pour assurer la conformité doit conserver les dossiers 
du dernier audit ainsi que tous les dossiers d’audit subséquents demandés et 
présentés. 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité  
Audit de conformité 

Déclaration sur la conformité 

Contrôle ponctuel 

Enquête de conformité 

Déclaration de non-conformité 

Plainte 

1.4. Autres informations sur la conformité 
Aucune 

 



Norme INT-010-2 — Soumission ou modification d’un échange d’énergie pour la fiabilité 

  Page 4 de 7 
 

Tableau des éléments de conformité 

E# Horizon de 
temps 

VRF Niveaux de gravité de la non-conformité 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E1 Exploitation 
en temps 
réel 

Faible Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face à 
une perte de ressources 
faisant l’objet d’une entente 
de partage d’énergie ou à un 
autre besoin en matière de 
fiabilité faisant l’objet d’une 
entente de partage d’énergie 
a veillé à ce qu’une 
demande d’échange soit 
soumise, dans le cas d’un 
recours à l’entente de 
partage d’énergie dont la 
durée dépasse 60 minutes 
après la perte de ressources, 
mais cette demande a été 
soumise avec une heure de 
début de plus de 60 minutes, 
mais d’au plus 75 minutes 
après la perte de ressources. 

Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face à 
une perte de ressources 
faisant l’objet d’une entente 
de partage d’énergie ou à un 
autre besoin en matière de 
fiabilité faisant l’objet d’une 
entente de partage d’énergie 
a veillé à ce qu’une 
demande d’échange soit 
soumise, dans le cas d’un 
recours à l’entente de 
partage d’énergie dont la 
durée dépasse 60 minutes 
après la perte de ressources, 
mais cette demande a été 
soumise avec une heure de 
début de plus de 75 minutes, 
mais d’au plus 90 minutes 
après la perte de ressources. 

Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face à 
une perte de ressources 
faisant l’objet d’une entente 
de partage d’énergie ou à un 
autre besoin en matière de 
fiabilité faisant l’objet d’une 
entente de partage d’énergie 
a veillé à ce qu’une 
demande d’échange soit 
soumise, dans le cas d’un 
recours à l’entente de 
partage d’énergie dont la 
durée dépasse 60 minutes 
après la perte de ressources, 
mais cette demande a été 
soumise avec une heure de 
début de plus de 90 minutes, 
mais d’au plus 120 minutes 
après la perte de ressources. 

Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face à 
une perte de ressources faisant 
l’objet d’une entente de 
partage d’énergie ou à un 
autre besoin en matière de 
fiabilité faisant l’objet d’une 
entente de partage d’énergie a 
veillé à ce qu’une demande 
d’échange soit soumise, dans 
le cas d’un recours à l’entente 
de partage d’énergie dont la 
durée dépasse 60 minutes 
après la perte de ressources, 
mais cette demande a été 
soumise avec une heure de 
début de plus de 120 minutes 
après la perte de ressources. 

OU 

Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face 
à une perte de ressources 
faisant l’objet d’une entente de 
partage d’énergie ou à un autre 
besoin en matière de fiabilité 
faisant l’objet d’une entente de 
partage d’énergie n’a pas 
veillé à ce qu’une demande 
d’échange soit soumise après 
la perte de ressources, dans le 
cas d’un recours à l’entente de 
partage d’énergie dont la durée 
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E# Horizon de 
temps 

VRF Niveaux de gravité de la non-conformité 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

dépasse 60 minutes. 

E2 Exploitation 
en temps 
réel 

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’équilibrage 
consommateur n’a pas veillé à 
ce qu’un échange convenu 
d’ajustement de fiabilité 
reflétant une modification  
soit soumis dans les 
60 minutes suivant le début 
de cette modification. 

E3 Exploitation 
en temps 
réel 

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’équilibrage 
consommateur n’a pas veillé à 
ce qu’une demande 
d’échange reflétant  
un programme d’échange 
demandé soit soumise dans 
les 60 minutes suivant le 
début de cet échange 
programmé. 

 

D. Différences régionales 
Aucune 

E. Interprétations 
Aucune 

F. Documents connexes 
Aucun 
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Principes directeurs et fondements techniques 
Considérations générales concernant les réductions de transferts dynamiques 
La gestion particulière des réductions des transferts dynamiques est décrite dans le document 
Dynamic Transfer Reference Guidelines de la NERC, version 2. 

Dans le cas des programmes dynamiques : 

Si le service de transport entre les responsables de l’équilibrage producteur et 
consommateur est réduit, il peut être nécessaire de réduire d’autant la plage 
admissible de l’ampleur des programmes d’échange entre ces zones, y compris les 
programmes dynamiques. Les responsables de l’équilibrage de toutes les zones 
touchées par une réduction de programme dynamique doivent aussi rajuster selon 
une valeur commune le signal d’entrée du programme dynamique dans leurs 
équations de l’ACE respectives. La valeur adoptée doit être égale ou inférieure à 
celle dans l’étiquette du programme dynamique réduit. Comme les étiquettes de 
programme dynamique ne sont généralement pas utilisées comme signaux de 
transfert dynamique pour l’ACE, ce rajustement peut nécessiter une saisie 
manuelle ou une autre modification d’une valeur calculée ou télémesurée utilisée 
pour l’ACE. 

Dans le cas des pseudo-interconnexions : 

Si le service de transport entre les responsables de l’équilibrage délégant et 
délégataire est réduit, il est nécessaire de réduire d’autant la plage admissible de 
l’ampleur des pseudo-interconnexions entre ces zones. 

Les deux passages ci-dessus décrivent dans quels cas une réduction (généralement communiquée 
au moyen d’étiquettes électroniques) de transfert dynamique nécessite une intervention 
supplémentaire de la part des responsables de l’équilibrage afin d’assurer leur conformité à la 
réduction. 
Dans la plupart des transactions étiquetées, la mise en œuvre de la réduction passe par une 
modification des équations de l’ACE des responsables de l’équilibrage producteur et 
consommateur. Cependant, les changements (y compris les réductions) dans les transactions 
étiquetées de programme dynamique et de pseudo-interconnexion ne modifient pas directement 
les équations de l’ACE des responsables de l’équilibrage producteur et consommateur. Ces 
types de transaction influent sur l’équation de l’ACE par l’entremise du signal de transfert 
dynamique, et non au moyen de l’étiquette électronique. C’est pourquoi les responsables de 
l’équilibrage doivent mettre en place une automatisation supplémentaire ou exécuter des 
opérations manuelles supplémentaires pour réduire le signal de transfert dynamique afin de se 
conformer à la réduction. 

Justification : 
Pendant l’élaboration de la présente norme, des boîtes de texte ont été incorporées à celle-ci pour 
exposer la justification de ses diverses parties. Après l’approbation par le Conseil 
d’administration, le contenu de ces boites de texte a été transféré ci-après. 

Justification pour E1 : 
Initialement, le terme « demande d’échange convenu » a été remplacé par le terme défini 
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« demande d’échange » dans l’exigence. Par la suite, un autre éclaircissement a été demandé à 
propos de l’expression « entente de partage d’énergie » ; celle-ci ne correspond pas à un terme 
défini dans le glossaire de la NERC, et l’équipe de coordination des normes sur les échanges 
d’énergie (CISDT) considère qu’une définition n’est pas nécessaire puisque de telles ententes 
servent à assurer la fiabilité immédiate du réseau. Il pourrait s’agir d’ententes de fiabilité 
régionales, locales ou réglementaires indiquant les conditions applicables dans lesquelles il est 
possible de programmer les échanges d’énergie. 

 

Historique des versions 

Version Date Intervention Suivi des 
modifications 

1 2 mai 2006 Adoption par le Conseil 
d’administration 

Nouvelle norme 

1 16 mars 2007 Approbation par la FERC Nouvelle norme 

2 6 février 2014 Adoption par le Conseil 
d’administration 

Révision 

2 30 juin 2014 Ordonnance de la FERC émise 
approuvant la norme INT-010-2 

 

2.1 22 août 2014 Erratum soumis pour les normes INT-
004-3, INT-009-2, INT-010-2 et INT-
011-2 pour corriger l’inchoérence 
entre le plan de mise en œuvre et la 
date d’entrée en vigueur. Le « NERC 
Standards Commitee» a approuvé les 
changements d’errata le 20 août 2014. 

Erratum 

2.1 26 novembre 
2014 

Lettre d’adoption de la FERC 
approuvant  la correction de 
l’erratum. 
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Cette annexe établit les dispositions particulières d’application de la norme au Québec. Les dispositions 
de la norme et de son annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension 
et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aura préséance. 

A. Introduction 
1. Titre : Soumission ou modification d'un échange d'énergie pour la fiabilité 

2. Numéro : INT-010-2.1 

3. Objet : Aucune disposition particulière 

4. Applicabilité : Aucune disposition particulière 

5. Date d’entrée en vigueur : 

5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : 1er avril 2018 

6. Contexte : Aucune disposition particulière 

B. Exigences et mesures 
Aucune disposition particulière 

C. Conformité 
1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité 

La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de la conformité à 
la norme de fiabilité et son annexe qu'elle adopte. 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Aucune disposition particulière 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Aucune disposition particulière 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune disposition particulière 

Tableau des éléments de conformité 

Aucune disposition particulière 

D. Différences régionales 
 Aucune disposition particulière 

E. Interprétations 
Aucune disposition particulière 
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F. Documents connexes 

Aucune disposition particulière 

Principes directeurs et fondements techniques 
Aucune disposition particulière 

Historique des révisions 
Révision Date d’adoption Intervention Suivi des modifications 

0 xx mois 201x Nouvelle annexe Nouvelle 
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